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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS. (i
ro

 chambre.) 

(Présidence de M. le premier président Séguicr.) 

Audience du 19 mars. 

utaire universel , surtout lorsqu'il est en même 

*
 e

xécitleur testamentaire , est-il recevable à de-

mander la réduction du legs fait à l'enfant naturel du 

alaleur, qui ne laisse pour héritiers légitimes que des 

latéraux? (Rés. nég.) 

cussion de la fin de non recevoir admise par les premiers 

juges, a développé et soutenu les motifs du jugement 

attaqué. 

La Cour, considérant que le droit de demander la réduc. 

lion de dons ou legs faits à des enfans naturels n'appartient 

qu'aux héritiers ; que l'appelant n'est que légalair» universel , 

et chargé d'ailleurs spécialement de l'exécution du testament ; 

Confirme Je jugement. 

I 'Dorothée Sayssel a, par son testament, donné à 

Edme et Ambroise Sayssel, ses enfans naturels re-

HD la maison et le mobilier qui lui appartenaient à 

ii rue du Cadran ; e le a institué pour légataire uni-

rai M. Duprey , en lui recommandant de veiller à 

liécution de ses dispositions. M. Duprey qui pensait 

,ir quelque droit à être mieux traité par la défunte , a 

iqué le testament : il s'est fondé sur ce que les léga-

■e particuliers étant enfans naturels, ne pouvaient , 

l'eiislence de deux neveux de la testatrice, recevoir 

; la moitié de la portion héréditaire qu'ils auraient 

: s'ils avaient été légitimes, c'est-à-dire du sixième de 

valeur totale de la succession. 

[(■Tribunal de i' e instance a rejeté cette demande, 

■ les motifs , 

ta la réserve établie par le Code ne l'a été' qu'en faveur 

les héritiers du sang; que les légataires universels ne peuvent 

■damer l'effet decette disposition, puisqu'ils ne sqnt appelés 

lollir qu'après l'acquit , soit des dettes de la succession , 

.1 des dispositions testamentaires ; 

Et que, dans l'espèce, l'action eu réduction n'aurait pu être 

niée que par les héùtiers du «mg , s'ils avaient pensé que 

nslimtion du légataire universel n'avait eu lieu qu eu vue de 

i priver du droit que la loi leur assurait. 

M. Duprey a interjeté appel . Voici le système qui a été 

lenté eu son nom par Mc Caubert : 

Le legs universel a pour objet d'exclure de la succession 

< héritiers du sang, et de transférer au légataire les mêmes 

et les mêmes prétentions qu'auraient pu faire valoir ces 

"Uiers ; dans l'espèce , les héritiers du sang sont des neveux 

n ont point à opposer au légataire une réserve légale : d'où 
:;!

<juc ce dernier , substitué à leurs droits , a qualité pour dé-

cider la réduction du legs particulier. 

• Or, ce legs particulier, qui comprend la totalité de l'hô-

Nué, est fait au profit d 'enfans naturels, qui n'obtiennent 

! «ersalité des biens qu'au cas oii il n'existe pas de pareils 

f
1
 degré successible; la portion restreinte qu'accorde la loi à 

naturel 11e peut, par des motifs de morale et d'oidre 

être jamais dépassée , soit directement , soit indirecte-

'■avocat établit ici les proportions dans lesquelles est 

■'conscrit le droit de l'enfant naturel , lorsqu'il n'y a 

^
!

de dispositions testamentaires; il soutient que ces 

étions doivent être observées , lorsqu'il existe de 

(positions : ainsi, dans l'espèce, où deux en-
l^naturrls 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. ( 1 re chamb.) 

CPrésidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 10 mars. 

Réclamations contre Charles X. 

tion. 
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La Gazette des Tribunaux des 2, 8 et 16 février a 

rendu un compte détaillé de cette affaire , terminée par 

le jugement suivant, qui tranche plusieurs questions de 

droit fort importantes. 

Le Tribunal reçoit Charles X opposant k l'exécution du ju-

gement rendu contre lui par défaut le 22 juillet 1 83 1 ; 

Statuant sur son oppositiou : 

En ce qui touche l'existence de la créance réclamée par le 

comte de Pfaffenhoffen ; 

Attendu qu'il est établi, par les documens de 1a cause, l° que 

les princes Louis-Stanislas-Xavier, comte de Provence , et 

Charles-Philippe, comte d'Artois, qui étaient alors à Coblentz, 

donnèrent au comte de Pfaffenhoffen , le 20 avril 1792, laurs 

pouvoirs à l'effet d'obtenir du prince évêque de Liège, dans 

les terres de sa domination, des quartiers pour les gentilshom-

mes français émigrés qui formaient l'armée du prince de 

Coudé; 
2° Que les compagnies d'émigrés étant entrées dans le pays 

de Liège , les banquiers qui leur fi lient des fournitures furent 

payés en faux assignats, et «'en plaignirent a\ec amertume; 

que le prince de Condé , qui se trouvait à Marche, eu fut in-

formé ; qu 'il écrivit au comte de PfaffeuuoiTcn , le 16 septem-

bre 1792, pour lui recommander de gagner du temps; mais 

que les banquiers firent saisir et arrêter, d'autorité de jus-

tice, les bagages de l'armc'e des e'inigrés, et que le comte de 

Pfaffenhoffen , pour obtenir la main-levée des saisies et pour 

sauver l'hemieur compromis des princes qu 'il représentait , 

contracta, le 20 du même mois de septembre, tant en leur 

nom qu'au sien, au profit du màieur de Colson , chargé de sa-

tisfaire les fournisseurs, une obligation solidaire de 160,000 

livres, payable, avec l'intérêt à demi pour ccut_ par mois , 

après la rentrée des princes en France; que cette obligation lut 

homologuée, le même jour, par le juge de Liège qui, en même 

temps, donna main-levée des saisies arrêts pratiquées sur les 

bagages; 
3° Que, par suite de cet engagement, une sentence du Tri 

bunal des nobles, en Basse -Autriche, rendue à Vienne le 18 

juin 1818, a condamné le comte de Pfaffenhoffen à payer aux 

héritiers de Colson la somme de itio.ooo livies, avec les inté-

rêts à 6 p. op par au depuis le 20 septembre 1791 , et que , h 

4 septembre suivant, il a pave, entre les maius Ce leur avocat 

et mandataire , la somme de 249,093 livres tournois , montant 

du capital de la condamnation et des intérêts courus ; 

Attendu qu'à la vérité le comte de Protence et le comte 

d'Artois, en chargeant le comte de PfdYenhoIfeu d'obtenir, 

pour les compagnies d'émigrés, des quartiers dans le pays de 

Liège , ne l'avaient expressément autorisé ni à contracter 

aucune obligation en leur nom, ni à s'obliger pour eux ; mais 

nue ces princes, après être montée sur le trône, ont approuvé 

et ratifié la conduite de leur mandataire, et ont reconnu son 

droit d'être remboursé des sommes payés par lui aux héritiers 

du maïeur de Liège ; , 
Qu'en effet, le comte de Pfaftenhoflen , ayant réclame 

remboursement des sommes par lui payées, et des intérêts cou-

rus depuis le paiement, le comte de Pradel , intendant-général 

de la maison du roi , fit un rapport par lequel, tout en cunsid-j 

rant la créance comme devant être nrse à la charge de 1 Etat , 

il en reconnut dumoins l'existence et la légitimité , et proposa 

d'accorder au réclamant une pension sur la liste civile , en at-

tendant 
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réclamations d'anciennes dettes sur les princes; que le droit 

dont il s'agit a été reconnu aussi par les paiemens qui ont Été 

faits jusqu'au milieu de l'année i83o, par l'intendant de la liste 
^ .1..-, » J _ i_ » r 1 1 - . . ^ 

sur le brevet 
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idant que justice eutière pût lui être rendue ; que ce rapport 

date du 17 mars 18.9, fut approuvé par Loius X VUI , et 

ivi de la délivrance, au comte de Pfaflcnholien , d un brevet 

de pension de 6,000 f r. 
Que cette pension fut remplacée, a compter du . aval 

.821, par une autre pension de ,2,000 fr dont le brevet . en 

date du 1" juin, portait que le comte de Pfa ienhoffen en .oui-

rait /usiT 

Qu'en 
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outre, il lui a été payé par la hste civile , les 2
 v

 mai 

,82., 7 février ,822 et avril ,824, en vertu de tro.s ordon-

nances royales, trois sommes de 5o,ooo fr. chacune , sur de. 

ordonnances de paiement portant que c'était _„ Utre de prmn 

JonTpar avance sur sa créance pour obl.gatwns contac-

tées en son nom pour le service des prgcfS eni^; 
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boursetnent des sommes qu'il avait ele coutram 

pour les princes, a également été reconnu 
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pr ordonnance royale du a août précédent pour exammer les 
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civile, des arrérages de la pension de 12,000 fr 

portant mie le comte de Pfaffenhoffen jouirait de cette 

jusqu'à la liquidation de la créance qu'il réclamait : 
Qu'ainsi la qualité de créancier dans la personne du comte 

de PfaflenhoJîen , poar raison de l'obligation contractée à 

Liège, des condamnations prononcées à Vienne, et du paie-

ment fait par lui aux héritiers de Colson, ne peut plus être 
méconnue par Charles X; 

En ce qui touche l'exception tirée de ce que les dettes de c» 

pr inec par son avènement à la couronuo, seraient tombées à la 

charge de l'Etat: 

Attendu qu'aux termes de l'art. 6 de la loi du 22 novembre, 

décembre 1790, de l'art. 9, chap. 2 de la constitution du 

3 septembre 1791 et de l'art. 20 de la loi du 8 novembre :8i4> 

les biens du prince qui parvenait au trône étaient réunis au do-

maine de l'Etat ; 

Attendu que par une conséquence nécessaire lie cette dévo-

lution des biens, les créanciers du prince devenaient créanciers 

de l'Etat; que l'Etat étant le représentant du prince, quant 

aux biens tt aux droits actifs , devait aussi, par une juste réci-

procité', représenter le prince quant aux dettes contractées 

par lui avant son avènement à la couronne; qu'il n'en résultait 

aucun préjudice pour les créanciers ; queleur droit , avant l'a-

vénement, de se faire payer par le prince, sur tous ses biens , 

pouvait ensuite être exercé contre l'Etal détenteur de ses biens 

et tenu au paiement des dettes jusqu'à concurrence de la va-

leur de tous ceux qu'il avait recueillis par suite de la dévo-

lution ; qu'il y avait simple changement de débiteur et nulle 

diminution dans les moyens de paiement; 

Mais attendu que le principe qui dégageait le prince de ses 

dettes et les mettait à la charge de l'Etat , étant uniquement 

fondé sur la loi qui réunissait ses biens au domaine public , 

devait nécessairement être modilié et restreint dans son ap-

plication , s'il arrivait que les biens du prince ne fussent pas 

incorporés au domaine de l'Etat, et qu 'il continuât d'en être 

po aesjeur et d'en jouir comme avant son avènement à la cou-

ronne; qu'on ne pouvait plus sans doute le considérer comme 

obligé personnellement et indéfiniment au paiement de ses 
dettes , sur tous ses biens présens et à venir , ainsi qu'il l'était 

auparavant ; que notamment il n'était pas tenu de les payer 

sur sa liste civile destinée à l'éclat du trône ; miis qu 'où ne 

pouvait pas non plus le regarder comme affranchi de toute 

action, de telle sorte qu'il ne pût être recherché par ses 

anciens créanciers , même sur les anciens biens conservés par 

lui ; 

Qu'on ne saurait admettre, en effet, que les créanciers 

fussent pltcés dans celte position de n'avoir aucun recours utile 

contre l'Etat qui, n'ayant rien recueilli , n'aurait rien à payer, 

et de ne pouvoir exercer aucune action sur les biens qui étaient 

leur g ige et qui seraient restés en la possession de leur débi-

teur primitif ; qu'ils ne sauraient souffrir de ce que ces biens 

n'auraient pas été réunis de fait au domaine public ; que si 

l'Etat eu eût pris possession , il aurait été tenu , jusqu'à con-

currence de leur valeur , au paiement des dettes du prince 

devenu roi ; que le prince, qui en restait détenteur , devait 
nécessairement êt re soumis à la même action; 

Attendu , en fait, que le comte d'Artois étirit propriétaire , 

dans les départeincns de la Vienne , des Deux Sèvres, du 

Cher, de la Somme, de la Haute-Marne, de la Marne, des 

Votges et des Ardennes, de différentes forêts dont il fit do-

nation en nue propriété au duc de Berri, son fils , par acte no-

tarié du9iiovembre 1 8 (g , enregistré au droit de i36 ,4i2fr., 

sur une valeur déclarée de trois millions 410,237 fr. ; 

Attendu que l'Etat , lors de l'avènement du comte d'Artois 

au trône, n'a point pris possession de l'usufruit que ce prince 

s'était réservé par la donation de la nue propriété à son fils , et 

qui Lisait conséquemment partie de ses biens; que Charles X 
a possédé cet usufruit, après tt e parvenu à la couronne, 

comme il le possédait auparavant ;qu il l'a possédé non comme 

roi , mais à titre privé; qu'il le possède encore depuis qu'il est 

tombé du trôae , paisque , suivant un acte notarié du 7 juillet 

83 1 , souscrit par le sieur de Bellevillc , son mandataire spé-

cial , il en a passé bail au sieur Merault, pour neuf années, 

moyennant un fermage annuel de 35o,ooo fr. ; 

Qu'eu conséquence , cet usufruit est un bien sur lequel les 

anciens créanciers de Charles X peuvent poursuivre , contre 

lui, le paiement de leurs créances , et qu'il en serait de même 

de tous les autres biens ou valeurs qui , lui ayant appartenu 

avant son avènement à la couronne, se trouveraient encore 
maintenant en sa possession ; 

En ce qui touche les saisies-arrêts formées par le comte de 
Pfaffenhoffen : 

Attendu que, d'après les motifs ci dessus exprimés, il doit 

être donné main-levée de celles de ces oppos. lions qui frap-
peraient sur d'autres val-

liant ercore maintenant 

ses biens avant son avènement au trône; 

Eu ce qui touche la quotité de la créance réclamée : 

Atteudu qu'encore bien que le comte de Pfaffenhoffen ait 

agi comme manda'aire du comte de Provence et du comte 

d'Artois conjointement, lorsqu'il a contracté, en 1792, l'obli-

gaiion dont il a été contraint de faire le paiement'èn ,818 il 

n'en est pas moins fondé à réclamer de Charles X le rembour-

sement de la totalité de sa créance, puisque , d'après les dis-

positions de l'art. 2002 du Code civil , qui ne sont que la répé-

tition des anciens principes en cette matière , si le mandatais 

:»ee ne CCIICS uc cua oppos. lions qui lrap-

es valeurs ou objets que ceux qui , apparte-

enant à Charles X , faisaient déjà partie de 



a été constitué par plusieurs personnes pour une affaire com-

mune , chacune d'elles est tenue solidairement envers lui de 

tous les effets du mandat ; 

Attendu que la créance du comte de Pfaffenhoffen se com-

pose de la somme de 404,043 fr. 46 c. , représentant celle de 

409,090 livres tournois qu'il a payée, le 4 septembre 1818 , 

aux héritiers Colson ; 

Attendu que d'après l'art, QOOI du Code civil, l'intérêt des 

avances faites par le mandataire lui est dû par le mandant a 

compter du jour des avances constatées; qu'ainsi, le comte de 

Pfaffenhoffen a droit à l'intérêt de la somme de 4°4>°42 f""-

46 c. pour tout le temps écoulé depuis le 4 septembre 1818, 

date du paiement qu'il eu a fait aux héritiers de Colson, jusqu'au 

4 mai 1 83 r , jour de la demande en remboursement par lui 

formée en justice; mais que îet inte'rêt , dû eu vertu delà loi , 

ne peut être compté qu'au taux légal de 5 p. ojo par an ; 

Attendu que le comte de Pfaffenhoffen a droit aussi aux in-

térêts, à compter du jour de sa demande, de toutes les som-

mes qui lui étaient alors dues , soit en capital , soit en inté-

rêts; -., . 
Attendu qu'il lui est en outre dû des dommages-intéi êts à 

donner par état , aux termes de l'art. 2000 du Code déjà cité , 

qui reut que le mandataire soit indemnisé des pertes essuyée» 

par lui à l'occasion de l'exécution de son mandat sans impru-

dence de sa part; 

Attendu , d'un autre côté , que le comte ds Pfaffenhoffen 

doit imputer , d'abord sur les intérêts, puis sur le capital de 

sa créance, les trois sommes de 5o,ooo fr. reçues par lui de 

la liste civile de Louis XVIII à titre d'avance ou d'à-compte 

sur ladite créance , et que l'imputation de chacune de ces som-

mes doit être faite aux différentes dates auxquelles elles ont 

été payées ; 

Attendu qu'il est juste d'imputer aussi, de la même ma-

nière, toutes les autres sommes par lui touchées, à titre de 

Î
tension , de la liste civile de Louis XVIII et de celle de Char-

esX; que la pension de 6,000 fr. , et ensuite de 12,000 fr. 

dont il a reçu les arrérages jusqu'au deuxième trimestre de 

l83o, lui fut accordée pour en jouir jusqu'à la liquidation de 

sa créance ; que cette stipulation des actes constitutifs de la 

pension prouve que les arrérages en étaient payés à titre de p ro 

vision sur les intérêts de la créance réclamée ; que les intérêts 

de la créance du comte de Pfaffenhoffen lui étant maintenant 

alloués intégralement , il y aurait véritable double emploi à 

son profit, s'il conservait , sans imputation , les arrérages de la 

pensjon ; 

Le Tribunal déboute Charles X de son opposition au juge-

ment par déf aut du 22 juillet dernier ; 

Réduisant néanmoins les condamnations prononcées contre 

lui par ledit jugement , les fixe, sauf les déductions ci-après , 

aux chefs suivans , savoir ; 

1° Une somme de 4o4>°4'
î
 fr- 46 c. représentant celle de 

409,093 livres tournois , payée par le comte de Pfaffenhoffen 

aux héritiers de Colson , le 4 septembre 1818; 

2° Les intérêts de ladite somme, à raison de 5 p. ojo par an, 

depuis le 4 septembre 1818 jusqu'au | mai i83i, jour de la de-

mande ; 

3°. Les intérêts de ces inte'rêts , et ceux de la somme prin-

cipale , depuis le 4 mai I 83 I jusqu'au jour où le comte de 

Pfaffenhoffen sera payé ; 

4° Les dommages-intérêts à donner par état ; 

Ordonne que , sur les intérêts du capital de 4<>4 ,042 fr. 46c, 

et ensuite sur le capital lui-même, il sera fait imputation: 

t* Des trois sommes de 5o,ooo fr. reçues par le comte de 

Pfaffenhoffen les 24 mai 1821 , 7 févri:r 1822, et t" avril 

2" Des arrérages de la pension de 6,000 fr. , dont il a joui 

depuis le i3 mars 18 1 9 jusqu'au i er
 avril 1821 , et do ceux de 

la pension de 12,000 fr. , qu'il a touchés depuis le 1" avril 

1821 jusqu'au 2 e trimestre de i83o inclusivement; 

Ordonne que l'imputation des trois sommes de 5o,ooo fr. , 

et des arrérages de pension sera faite aux différentes dates 

auxquelles lesdites sommes et lesdits arrérages ont été payés; 

Ordonne que les condamnations prononcées par le juge-

ment par défaut , telles qu'elles viennent d'être réduites , et 

après les imputations et déductions ci-dessus indiquées , ne 

pourront être mises à exécution que sur l'usufruit des forêts 

comprises en la donation du g novembre 1810, et dans le bail 

du 7 juillet 1 83 1 , et sur les autres biens et valeurs qui mainte-

nant possédés par Charles X, lui appartenaient déjà avant son 
avènement à la couronne; 

Fait main-levée des oppositions qui auraient été formées, et 

des inscriptions hypothécaires qui auraient été prises par le 

comte de Pfaffenhoffen sur des valeurs ou biens qui, quoique 

appartenant maintenant à Charles X , ou possédés par lui , 

n auraient pas déjà fait partie de ses biens avant son avène-
ment au trône; 

Condamne Charles X anx dépens ; 

Sur le surplus des fins et conclusions , met les parties hors 

de cause. 

Nous donnerons prochainement le jugement rendu 

dans l'affaire des héritiers Magon de la Balue, et les con-

clusions remarquables de M. l'avocat du Roi , Dideiot , 

qui l'ont précédé. 

( 538 ) 

neur; donc cette perte n'est pas la suite d'une force majeure... 

Si ces principes sont vrais dans une guerre ordinaire, a plus 

forte raison le seront-ils pour celle de i8i5 .- alors les troupes 

ont été nourries parla Fiance ; toutes les fois qu'on a eu re-

cours à des réquisitions pour cet objet, ou eu a remboursé le 
montant aux communes ou départemens. Eh bien! le résultat 

de la capitulation qui a In ré les denrées de M. Doumerc a été 

le même ; il doit être considéré sous le même point de vue. » 

M. deChasseloup-Laubal, faisant les fonctions du ministère 

public , pense qu'il y a un fait de force majeure ; qu'on ne 

peut dire qu'il y a eu volonté et simple convention dans la li-

vraison des vivres , quand cette livraison est la suite de l' en-

vahissement et de la violence; qu'il n'y a eu profit que pour 

l'ennemi, pas pour la France; il n'y aurait moyen de soutenir 

cette doctrine qu'en prétendant que les étrangers en i8i5 sont 

veuus en amis, et ce moyeu, abandonné par la loyauté de l'a-

vocat , serait insoutenable aprè» juillet. 

L'affaire a été remise au samedi a£. Aujourd'hui , le 

Conseil a statué en ces termes sur ces graves questions : 

En ce qui touche la remise des denrées aux troupes étran-

gères par suite des capitulations des places de guerre ; 

Considérant que dans l'espèce à raison des circonstances , il 

y a lieu d'assimiler les denrées remises en vertu de capitula-

tion? aux troupes étrangères aux denrées extraites des maga-

sins de l'entrepreneur, et participant à la nature des extrac-

tions ; cas prévus par les art. 49 du Traite! des Poivres , et 56 

I de celui des fourrages; 

■ Considérant que les denrées remises n'ayant été ni rempla-

cées ni payées sur un pied réglé de gré à gré , il y a lieu d'en 

opérer la liquidation , conformément à l'art. 3 de l'ordonnance 

du 8 septembre 181D; 

Annuité la décision du ministre de la guerre en ce qui con-

cerne les denrées remises aux troupes étrangères par suite des 
capitulations. 

jet ; on y voyait figurer comme article 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE* 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

( Présidence de M. Bérenger. ) 

Audiences des 17 et 'i/^ mars. 

Doit-on considérer comme perdues par force majeure k 

l'égard du munilionnaire-général , les denrées qui, 

par suite des capitulations faites en 181 5 , ont été li-

vrées aux troupes étrangères? 

Une décision du ministre de la guerre , qui prononce 

l'affirmative, faisait l'objet du pourvoi de M. Doumerc, 

ex-munitionnaire-général , qui a soumis au Conseil-d'E-

tat cette question importante. 

M" Lacoste, son avocat, soutient qu'il n'y a pas dans ce fait 

force majeure. « Supposons, dit-il, qu'il s'agisse d'une guerre 

ordinaire, la disposition faite, par le commandant de la place, 

des denrées du munitionuaire comme condition de la capitu-

lation, ne constituera pas la force majeure. Ce fait n'existe que 

lorsque les denrées, par suite de l'évéuement, ne profitent à 

aucun des partis; mais quand il y a capitulation , chaque par-

lie belligérante dispose d'un droit, achète un avantage. Ici la 

livraison de la denrée était le prix de cet avantage. C'e-t 

doue un véritable contrat synallagmalique passé ici entre le 

gouvarneur «t l'ennemi ; il y a en profit pour le gonver-

OBSERVATIONS 

Sur la jurisprudence de la Cour de cassation relative-

ment à l'art. 3 de la loi du 4 ma>s 1 83 1 . 

Depuis quelque temps la Cour de cassation a annulé 

plusieurs arrêts intervenus sur des délibérations de 

jury , qui déclaraient l'accusé coupable à l'unanimité. 

Vo ci comment est conçu l'article sur lequel se fonde la 

jurisprudence que nous allons essayer de combattre : 

c'est le troisième de la loi du 4- mars I 83 I. 

« La décision du jury se formera contre l'accusé à la majo-
rité de plus de sept voix. 

» La déclaration prescrite par l'art. 349 du Code d'instruc-

tion criminelle constatera l'existence de cette majorité à peine 

de nullité, sans qu'en aucun cas le nombre de voix puisse y 

être exprimé. » 

La Cour suprême a basé ses arrêts sur les motifs sui-

vans : 

)> Attendu que la loi n'a pas voulu que l'on connût quelle 

majorité s'est formée contre l'accusé; qu'elle a voulu seule 

ment que i'ou sût qu'il y avait eu une majorité suffisante pour 

condamner , c'esl-à -dire une majorité de plus de sept voix 

» Attendu que par l'expression à! unanimité le jury a fait 

connaître quelles sont les voix qui ont voté pour la culpabilité 

ce qui est contraire à l'esprit comme à la lettre de la loi , qui 

décide qu'en aucun cas le nombre réel dos voix ne sera expri 

mé , afin que toutes les déclarations des jurés soient environ 

nées du même respect el de la même confiance. » 

La jurisprudence de la Cour de cassation nous semble 

contraire à l'esprit de la loi tel qu'il résulte de la discus 

siou , et elle ne trouve aucun appui dans le texte. Elle 

conduit d'ailleurs à d'étranges conséquences. 

Dans le projet du gouvernement, un alinéa séparé de 

l'art. 3 défendait l'énonciation du nombre de voix et ne 

se confondait pas avec ce qui est prescrit à peine de nul-

lité. Il résulte de l'exposé des motifs que les rédacteurs 

du projet ne frappaient de nullité que le cas où il ne se-

rait pas prouvé qu'il y a eu au moins huit voix pour cou 

damner. C'était là aussi la volonté de la commission de 

la Chambre des députés. « Nous proposons , dit M. le 

» rapporteur, de supprimer de l'art. 3 les mots à peine 

» de nullité, parce qu'il sera désormais de l'essence de 

» la loi , que la condamnation de l'accusé ne puisse être 

» prononcée que par huit voix au moins. » Certes , si ' 

pensée de la commission eût été d'étendre la nullité à 

l'énonciation du nombre de voix , elle n'aurait pu sup-

primer les mots , à peine de nullité; car cette nullité 

au lieu d'être substantielle , implicite , eût été introduc 

tive d'un droit nouveau. Remarquez que le paragraphe 

sur la prohibition du nombre de voix restait toujours 
séparé. 

Voici dans quels termes le même rapport proposait 

l'admission de ce second paragraphe 

^ « Cette disposition fait disparaître un des graves abus de 

législation actuelle , sous l'empire de laquelle les assises sont 

toujours uuc épreuve fatale à celui qui a le malheur d'être con-

duit sur le banc des accusés : c'est eu vain qu'il est déclaré in-

nocent par le partage du jury; la déclaratioo de ce partage 

fait peser sur lui des présomptions que l'absolution ne peut 

entièrement effacer. Il ue change ses fers que contre une li-

berté flétrie uar le soupçon. Il est moral et s lutaire cependant 

que, rendu à la société, cet homme y puisse reprendre s; 

place, sans avoir à rougir d'une épreuve qui peut être n'était 

qu'un malheur , et que, puisque la justice ne l'a point trouvé 

coupable , la société puisse encore le croire honnête 

Tout cela, comme on voit 

acquitté. 

Quant à l'accusé coupable , pas un mot au sujet de ce 

paragraphe. Le législateur songeait uniquement à pros-

crire l'ancien mode de vider le partage de sept contre 

cinq. Plus haut, cette même commission avait repreté 

formellement de ne pouvoir introduire la règle de' l'u 

nanimité pour les condamnations. A ses yeux, cette 

unanimité serait le seul moyen d'atteindre à la perfection 
du jury anglais. 

La rédaction actuelle de l'art. 3 est le résultat d'un 

amendement proposé par M Jacquinot-Pampelune. Ce 

député , dont la principale pensée était le rejet de l'arti-

cle relatif à la réduction du nombre des membres de la 

Cour d'assises , avait proposé une refoule de tout le pro-

désormais au cas de condamnation comnT * »PlV 
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cusé , il ajoute ces paroles remarquables :
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est immense. Plus de possibilité à ces réticence '
 P

°*fc 

pusillanimes de jurés qui s'excusent des résultatsV?
i,e

'' 
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pinion quia prévalu. Il y a entre les douze uirél'T^ 1 '6-
d honneur et de conscience ; l'opinion publique e "* 

qui les empêche de se jeter dans une coupable in d'il 

dans une excessive sévérité ; et dans l'impossibilité cl' M " 

à une sol darité qui pèse sur tous à la fois, |
e
 seul ^ 

leur reste est d'être justes. » (Moniteur, p. 43.)
 partl 

M. Girod (de l'Ain) dit (p. 69) : 

« La déclaration à l'unanimité, quand elle est l'ai 

spontanée du jury, doit être préférée à toute autre. . ^'
tS5

"
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Nous pourrions multiplier à l'infini ces citation-

transcrire les paroles de MM. Daunou , Isambert 

fayette , etc. Certes , si devant cette Cbambre 

contentait pas de huit voix contre 4, qui ea^eîîiî 

1 a 

U 

qui tiett 

n'est relatif qu'à l'accusé 

neuf, qui voulait que la culpabilité deTaccuac eoîdS 
fût attestée parle plus de voix possible, que l'innocence 

de l'accusé acquitté ne fût plus soupçonnée; si, devint 

cette Chambre , disons nous, quelqu'un fût v'euuprt. 

dire que l'expression de celte unanimité serait uni» 

de cassation , il aurait produit plus que de l'étoiniemeii 

Cela est si vrai que lorsque M. Thil proposa son aine., 

dément, personne ne l'accusa d'avoir mal saisi l'esprit 

de la loi ; or , le voici : 

Lorsque la déclaration du jury sera négative, lu nonibrt 
de voix ne sera pas énoncé. 

Lorsque la déclaration sera affirmative, si la décision r. 

jury a été prise à l'unanimité, cette seule circonstance 

énoncée dans la déclaration. » 

Il dit, pour développer sa proposition : « J'ai voulu coospr-

ver la disposition du projet de loi qui veut qu'en cas d'acqm 

tentent, l'accusé, rendu à la société, jouisse de tous les bat-

ces de sou acquittement , et qu'on ne puisse pas élever CODII» 

'ui de doute. » 

S: l'on ne vota pas sur la proposition de M. Thil, c'a 

que la partie la plus essentielle de cette propositions! 

trouvait adoptée avec l'amendement de MM. Daunout 

Laisné de Villevêque , qui mettait la majorité à M 

contre trois : et pour le reste on l'enchâssa imprudem-

ment dans la rédaction de M. Jacquinot. 

*A la Chambre des pairs il ne s'est pas dit un m 

pût a toriser l'interprétation de la Cour de cassation, 

et rien non plus qui pût éclaircir la question quand li 

oi revint à la Chambre des députés. 

Loin d'autoriser l'interprétation rigoureuse dudtr 

paragraphe de l'art. 3, l'esprit de la loi prouve d 

clairement que la lettre est allée au-delà du but . 

pendant cette lettre , prise le plus strictement possible 

ne créait pas de nullité. , 

En effet , quoique la prohibition d'exprimer le HttU ' 

de voix , d'après la place qu'elle occupe au texte, jft-

commune au cas de condamnation et à celui d
 acfl

.|" 

ment, la sanction de nullité n'embrasse point la pF 

finale , et la contravention à cette prohibition ue pr-

être qualifiée autrement que d'irrégularité. . 

Pour établir la nullité dont s'agit, il eut Fallnq» 

législateur abrogeât l'art. 35o du Code d uistruct 'O" . 

mïiulle, qui dit que la déclaration du jury nestj 

soumise à aucun recours. wiai*
 : 

Que casïc-t-on , en effet , si ce n est que a utc 

du jury? Et qu'on ne se prévale pas delà .m 

existe dans cette déclaration quand elle ri en°ncq» 

de sept voix? car alors on ne casse pas la dect. 

jury; on dit seulement qu'il n'y eu a pas. , ^ 
J
 On ne saurait soutenir qu'il en est .c, comme u 
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CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

.On écrit d'Ancenis 
it> mars : 

un convoi de 

qu on envoyait de Pannecé à An 

prêtés non loin de Saint-Mars-la-Jaille 

idarmes qui escortaient 

'^S fusils 

^'1 arrêt, 
des départemens de Maine-et-Loire et de la 

^Tferieore) par
 une

 bande de 20 à 25 brigai 
■'étaient embusqués sur leur passage. Ils se 

de leurs fusils et ont arraché les sabres des 

assure-t-on , n'avaient pas même de ca-

les q«', s ' 
empares < 

^défendre. 

Du 
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acquittement de l'accusé , et nonobstant ce , condamna-

tion en vingt-cinq mille francs de dommages- intérêts. 

Une affaire d'incendie , arrivée tardivement au par-

quet, a été remise, par M. de G'.os, à la prochaine ses-

sion , sur le double motif qu'il ne fallait pas priver l'ac-

cuser du bénéfice de l'art. 296 du Code d'inslr cliou 

criminelle, et que des modifications devaient èlre ap-

portées au Code pénal pendant ce laps de temps. 

M. le président n'a pas donné cette seule preuve d'hu-

manité ; il a laissé aux pauvres de la ville la sommé qui 

lui est due par le Trésor en sa qualité de président des 

assises. Ce don est un secret : nous demandons pardon 

à M. de Glos de l'avoir trahi. 

— La Cour d'assises de la Seine-Inférieure (audiences 

des 21 et 22 mars) , a entendu les dépositions dans l'af-

faire d'assassinat dont nous avons rendu compte dans la 

Gazelle des Tribunaux du i3 mars. Ces débats n'ont 

présenté aucun détail nouveau. L'arrêt ne sera prononcé 

probablement que dimanche. 

demande de la chambre des notaires de Paris, qui avait 
adopté son modèle exclusif , et qui était composé d'a-

près le sceau de l'Etat, et était entouré d'oruemens dessi-

nés et gravés par lui. 

M. Duclos et i\lm' Henrionnet contre-moulèrent des 

panonceaux sur le sien; ils furent poursuivis en contre-
façon. 

Le système de défense qu'ils faisaient valoir consis-

tait en une fin de non recevoir , M. Ameling n'ayant 

pas déposé à la Bibliothè pte royale deux exemplaires 

de son ouvrage; ils prétendaient d'ailleurs que le sceau 

de l'Etat pouvait être exécuté par tout le inonde, et que 

les ornemens adaptés par M. Ameling à son modèle 

étaient de simples accessoires qui ne pouvaient consti-

tuer une propriété. 

Le Tribunal de première instance avait accueilli ces 
principes, mais la Cour, sur les conclusions conformes 

de M. Pécourt , avocat général , et après avoir pris l'a-

vis de M. Galle, graveur en médailles, membre de 

i |l pou 

knùlèU que M. le lieutenant Renard , commandant 

ndarmei re d'Ancenis , eut appris l'enlèvement des 

'escortaient les gendarmes, il s'est mis de suite 

suite des chouans , et les a rencontrés à quatre 

ville. Us étaient trente. Un-engagement a 

iueu entre le petit nombre de soldats commandés par 

j_ J, lieutenant de gendarmerie et les r, belles. Ou as-

que trois chouans ont été tués. Deux des iiôties , 

i Renard et un sergent de la ligne, ont été blessés : le 

^ict a reçu une balle qui lui a traversé les chairs du 

clcsecoud a eu la main percée d'une autre balle. 

. Il parait que ce jeune officier a su conduire sa petite 

nubien inférieure eu nombre à celle qu'il avait en 
Aune bien — 
Mt avec un courage et un sang-froid digues des plus 

jrands éloges. Les chouans ont soutenu pendant long-

imps l'attaque, faisant un feu bien nourri, et com-

aindés, à ce qu'il semble, par un militaire expéri-

, ^ |
a
 vue de la blessure du lieutenant de gendarme-

rie les chouans faisaient déjà éclater leur joie, quand 

ue compagnie du brave 32« rejoignit l'officier de gen-

iannerie et se porta sur eux avec tant de rapidité, qu'ils 

:nrent immédiatement la fuite, et cherchèrent un re-

loge dans l'intérieur du bois. 
La autorités civiles et militaires de notre ville, eu 

wjtntnt cet engagement , envoyèrent de suite un fort 

ieudienient de soldats d'artiller e qui sont ici , pour 

npuver le mouvement des troupes qui étaient parties 

* malin. Quarante à cinquante de nos gardes nationaux 

-oulureut absolument se joindre â ces braves, et pai ti-

reot avec eux. Ces nouvelles forces ne purent malheu-

reusement arriver à temps pour prendre part à l'ac-

tion, 
• Toutes les troupes viennent de rentrer en ville ce 

•à du heures. On assure que les brigands carlistes se 
k ni dirigés vers Maine-et-Loire , arrondissement de 

tyé, où ils ont leurs principaux repaires. 

> Plusieurs ordonnances sont arrivées ce matin de 

Nantes, portant des ordres aux chefs militaires pour 

l^e toutes les troupes disponibles se mettent de suite en 

•arche contre les bandes insurgées. 

■ Lue compagnie du 32e , partie de Nantes, est arri-

aujourd'hui dans notre ville par le bateau à vapeur, 

-le va se diriger sur le bois de Miumusson , afin d'en 

^cuper tous les alentours et de poursuivre les chouans 

; ;tl,ue dans leur repaire. » 

Saint-Sulpice-les-Landes, le 19 mars 

' Quatre colonnes d'infanterie sont parties de divers 

«omiemens pour fouiller les forêts de Juigué et de 

u\eau ; l'une d'elles a rencontré aujourd'hui cinq à 

, hommes sur la lisière d'un petit bois , près la route 

Uiapelle-Glain au Pin Le bandit Goiret de la 

it>i t • 8e lr011v"ait en faction hors du bois 
fj' j 1!™ SU1' le détachement , fut au même instant 
^rPe de plusieurs balles et resta mortellemeut blessé 

hk Vena '".' tandis que ses camarades prenaient I 
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r'^Près^ e C' C fuinze jours pour voir sa famille , et 
lui,' Cj lein ps , il devait rejoindre la bande à Saint 

^"-des-Bois, près d'Angers.» 
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PARIS , 2^ MARS. 

— M. Mtigney, gérant responsable du journal le 

Mayeux, et d'un autre pamphlet intitulé Xueyam, com-

paraissait aujourd'hui devant la Cour d'assises , comme 

prévenu du délit d'offenses envers la personne du Roi, à 

raison de plusieurs articles insérés dans ses publications. 

Voici quelques extraits des passages incriminés : 

Mayeux s'exprime ainsi sur le procès relatif au testa-

ment du prince de Condé : 

Tripotage de testament que tout cela ; fortune houleuse 
pour celui qui l'a acquise, crime peut-être. Ma fui Mayeux 
aime mieux son habit rapé et son simple bonnet que la toque 
brodée et les grandes entrées à la cour ; quand on acquiert 
tout cela aux dépens de la vie d'un homme , ou même aux dé-
jetis du sang; ou qu'on a pu être un IIATEOR DE MOBT . Les 
)*ronnes vertueuses sont moins scrupuleuses , les grands 
siigneurs aussi; demandez plutôt à la baronne de Feuchères ; 
demandez plutôt à.... 

» Mayeux devait s'attendre à être mis à l .i lanterne; car 
la France vit (si cela s'appelle vivre) sous un monarque qui 
pense qu'il est bon de mettre les gens à la lanterne pour leur 
faire entendre raison ; c'était du moins son opinion , lorsqu'il 

était que duc de Chartres: sut sujets doivent croire à la con-
stance de leur souverain et maître, a 

A la suite d'un passage d'un écrit publié en i83i , 

ayant pour titre.- Conjuration de Louis- Philippe-Joseph 

d' Orléans-Egalité, et attribuant à ce prince I assassinat 

d'un nommé Pinet, so -i agent prétendu pour l'accapare 

ment des grains , le rédacteur ajoute : 

Cet horrible assassinat de Pinet fut connu de Paris ; on ne 
prit pas la peine de répandre le bruit que ce malheureux s'était 
suicidé, car d'Orlé;ms-Ega!ité disait qu'il ne donnerait pas un 
petit écu de i'opinion publique. 

A la bonue heure, au moins , cet homme avouait ses cri-
mes , il avait la vertu de ue pas grimacer l'honneur et U loyau-
té comme sou.... Silence , Mayeux , ou tu seras feuchérisé en-
tre deux guichets!... Je me tais, farouche, je me tais. » 

Le libraire Rouannetel l'imprimeur Grossetête étaient 

au banc des prévenus auprès de M. Mugnev. 

M. Legorrec , avocat-générat , a soutenu l'accusation. 

La défense a été présentée par Me Boussi. L'avocat se 

préparait à donner lecture d'un passage d'une procédure 

criminelle faite au Châtelet de Paris, relativement aux 

évétiemens du 6 octobre 1 789, et imprimée par ordre de 

l'assemblée constituante, lorsqu'il a été interrompu par 

M. le président , qui lui a fait observer qu'il ne pouvait 

être admis a faire preu-, e des faits orfensans pour la per-

sonne du Roi. Sur les conclusions du défenseur, la Cour 

considérant que la loi ue permet la pie ive des faits dif-

famatoires qu'à l'égard des fonctionnaires publics, et que 

cette qualification ne p ut convenir à la personne du 

Roi , a ordonné qu'il ne serait pas donné lecture des 

pièces dont il s'agissait. 
Le jury, après une demi-heure de délibération , a dé-

claré les sieurs Rouannet et Grossetête non-coupables. 

Mais il a résolu affirmativement la cjuestion d'offense en-

vers la personne du Roi, relativement a M. Mu ney, et 

la Cour l a condamné à neuf mois de prison et 1000 fr. 

d'amende. 

 Mme la baronne de Fcuchères vient de porter 

plainte en diffamation contre M. le prince Jul s-Armand 

de Rohan , pour avoir publié depuis l'arrêt de la Cour 

royale de Paris , du 21 juiu I 83 I , un écrit intitulé: 

Observations sur l' instruction relative à la mort du duc 

de Bourbon, prince de Condé , dans lequel l'auteur si-

gnale Mmc de Feuchères comme auteur ou complice de 

l'a mort du prince. M me de Feuchères se plaint en outre 

de ce que cet éciit, auquel Je prince du Rohan a donné 

la plus grande publicité, tant eu France qu'en Europe, 

n'avait été publié qu'en violant le secret de la procédure 

criminelle , et pour donner de la vraisemblance aux faits 

articulés dans le procès en nullité du testament du prince 

de Coudé, et de ce que par cette publication M. le 

prince de Rohan a porté atteinte à son honneur et à sa 

considération. Cette affaire sera appelée à l'audience de 

la septième chambre de police correctionnelle le ven-

dredi 3o de ce mois. 

 L
u m

ême jour et. à la même < hambre sera appelée 

une autre plainte eu diffamation contre M. le prince de 

Rohan, portée par M. l'abbé Briand , à l'occasion du 

même écrit. 

 Dans un numéro précédent , nous avons énoncé- le 

résultat d'un procèsen contrefaçon, intenté par M. Ame 

ling, graveur, passage du Saumon , aux sieur Duclo: 

et dame Henrioimet. 
Le texte de cet arrêt est important par les principes 

qu'il p'tse en matière de gravure sur métaux , et relati 

vement au dépôt préalable exigé par la loi de 1 7 ;;3, nous 

nous faisons un devoir de le produire. On se rappelle 

les faits de cette cause. 
M. Ameling avait fabrique des panonceaux sur la 

l'Institut, sur le mérite de l'ouvrage exécuté par le sieur 

Ameling, a rendu le ~~ Cl—'— — —*■ 
conçu : 

« La 

1Q févi t832, un arrêt ainsi 

Cour, statuant sur l'appel d'Ameling du juge-

ment susdaté et énoncé; 

»En ce qui touche la fi 1 de non recevoir proposée con-

tre l'action par Duclos et la femme H nrionnet, résul-

tant de cr qu'Ameling n'avant pas , conformément à la 

loi du 19 juillet 1793, rempli les formalités de dépôt à 

la Bibliothèque , de deux exemplaires des panonceaux 

dont il s'agit , il n'aurait pas conservé la propriété 

exclusive de cet objet d'art, ni le droit d'en poursuivre 

les contrefacteurs; 

» Considérant que la formalité du dépôt prescrite par 

l'art, (i delà loi susdatée ne s'applique point aux ouvra-

ges d'art exécutés sur les métaux, sur le marbre, le 

bois , l'ivoire ou sur toute autre matière solide et com-

pacte; qu'en effet, ces ouvrages ne sont pas de leur 

nature susceptibles d'être déposés , classés dans les bi-

bliothèques publiques comme les ouvrages de science, 

de littérature ou de beaux-arts reproduits au moyen de 

l'imprimerie , de la gravure ou d'un procédé quelcon-

que, pour être ensuite livrés au commerce; 

» Sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non recevoir 

proposée; 

» Statuant au fond , considérant qu'il résulte del'ins-

tructi n et des débats la preuve qu'Ameling, graveur 

sur métaux , a , dans les premiers mois de l'année i83 1 , 

composé, dessiné et exécuté sur acier des accessoires 

destinés à servir d'oruemens au sceau de l'Etat, tel qu'il 

a été fixé par l'ordonnance royale du <6 février 1 83 1 ; 

»Que ces ornemens avaient un but et une destination 

d'où pouvait résulter un avantage commercial pour ledit 

Ameling, puisqu'ils avaient pour objet de remplir le 

cadre en cuivre de forme ovale , connu sous le nom de 

panonceau, et servant de signe indicatif de la demeure 

et de la profession des notaires; 

«Que l'exécution de ces ornemens accessoires consti-

tue un ouvrage d'art dont le droit de propriété exclusive 

est garanti par la loi du 19 juillet 1793; 

«Considérant qu'il résulte pareillement de l'instruction 

et des débats la preuve qu'au mépris des droits dudit 

Ameling , Duclos et la femme Heurioimet ont , dans le 

cours de l'année I 83 I , contrefait au moyen du procédé 

du moulage et du contre-moulage, le panonceau et les 

ornemens accessoires composés et exécutés par Ameling; 

que s'il existe de légères différences dans les ornemens, 

el es ont eu évidemment pour but de déguiser le moyen 

employé pour opérer la contrefaçon; que ce contre-mou-

lage a eu lieu de la pari des contrefacteurs pour s'épar-

gner le temps , les frais de composition , de dessin et 

ceux d'exécution que l'ouvrage original avait coûtés à 

l'auteur, et encore pour établir avec ce dernier une con-

currence commerciale préjudiciable à ses intérêts ; 

«Qu'il est également prouvé que Duclos et la femme 

Henriounet ont vendu une certaine qu mlité de panon-

ceaux contrefaits, et ont ainsi causé à Ameling un dom-

mage à la réparation duquel il a droit; 

«Par ces motifs, a mis et met l'appellation et le juge-

ment dont est appel au néant; émendant, décharge Ame-

ling des condamnations contre lui prononcées par icelui; 

au principal , statuant par jugement nouveau, déclare 

Duclos et la femme Heurionnet coupab es des délits de 

contrefaçon et de débit d'ouvrages contrefaits , prévus 

et réprimés par les art. 4 ^5, 4^6 et 427 du Code pénal , 

desqu ls il a été donné lecture parle président; 

«Slais, considérant qu'il n'y a point d'appel de la part 

du ministèie public, dit qu'il n'y a lieu à l'application 
de la peine ; 

«Statuant sur les conclusions d'Ameling, partie civile , 
à fin de dommages-intérêts : 

«Condamne Duclos et la femme Henrionnet, solidaire-

ment el par corps, en 5oo fr de dommages-intérêts 

somme à laquelle la Cour arbitre d'office le préjudice 

causé ; 

«Déclare bonne et valable la saisie des panonceaux 

contrefaits , des moules, matières et autres objets avant 

servi à la contrefaçon; ordonne que lesdits objets seront 
détruits; 

«Ordonne que le présent arrêt sera imprimé et affiché 

aux frais de Duclos et de la femme Henrionnet, au nom-
bre de cinquante exemplaires; 

» Condamne Duclos el la femme Henrionnet en tous 
les dépens de première instance et d'appel » 

— M. Boussatin possède aux environs de Sens un 

étang , dit l'étang du Chêue ; M. Boursier possède aussi 

un étang a i -dessus de celui du sieur Boussatin. Il paraît 

que le 10 septembre i83o , la bonde ayant été ouverte 

le poisson du sieur Boursier se permit une échappée et 

pénétra , en remontant , dans l'étang supérieur. M. 

Boursier reprit toutefois les fuyards ; mais se borna-t-il 

là , el ne leur adjoignit-il pas quelques camarades ap-

partenant au voisin ? c'est ce dont se plaignit M. Bous-
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satin , qui réclama taoo fr. de dommages-intérêts. Mais j verre ; il est un règlement de 1780 qui vous interdit de 

M. Boursier représenta qu'il n'avait pu rien prendre à j pareils rendez-vous. M
e
 Boniface a vainement soutenu 

M. Boussatin, puisque le 10 septembre l'étang de ce j aujourd'hui devant la Cour royale que ce règlement était 

dernier était en état de pâture, conséquemment non ^ abrogé, le limonadier, son client, prévenu d'avoir laissé 

empoissonné , et il ajouta que le sieur Normand , garde 

commun des deux propriétés , avait lui-même donné or-

dre de remettre à lui sieur Boursier , tous les poissons 

qu'il avait ramassés. Il fallut un procès. 

Le Tribunal de première instance de Sens permit à 

M. B iussatiu de prouver par témoins , i" que son étang 

était empoissonné ; 2
0
 qu'il n'y avait pas eu d'ordre de 

la part du garde pour la remise du poisson au sieur 

Boursier. 

M. Boussatin a interjeté appel, par le motif déve-

loppé par M" Devesvre son avocat , que le second fait 

admis était un fait négatif dont le Tribunal eût du met-

tre la vérification sous une autre forme , à la charge du 

sieur Boursier. 

Mais la Cour royale ( i
,e

 chambre ) , après un court 

exposé des faits ci-dessus par M' Parquin , avocat du 

sieur Boursier , a adopté les motifs des premiers juges , 

et confirmé leur décision. 

Il en pourra coûter cher à celui qui perdra en défini-

tive ce petit procès. Si les plaideurs faisaient sagement , 

ils se rapprocheraient en immolant à table , pour gage 

de la paix , quelques-uns des auteurs de la contestation. 

— M. Pelleport, avocat, passait le 12 févri r dernier f 

dans la rue de Rivoli , lorsqu'il fut abordé par un pe-

tit savoyard qui lui offrit un almanach. C'était un 

moyen honnête de demander l'aumône. M. Pelleport le 

comprit et lui donna quelques sous. Mais à l'instant un 

sergent de ville courut sur le petit malheureux, le 

frappa de sa canne à la tète , et le renversa. M. Pelle-

port, indigné d'un pareil traitement, raconta les faits 

dans une lettre qu'il adressa à la Tribune. Cette lettre 

ayant paru à M. le préfet de police renfermer une diffa-

mation , ou du moins des termes injurieux et outrageans 

contre un agent de l'autorité dans l'exercice de ses fonc-

tions , il porta une plainte par suite de laquelle MM. 

Pelleport et Bascarts paraîtront le 27 de ce mois devant 

la Cour d'assises de la Seine. 

M. Joly, ancien procureur-général à Montpellier, et 

aujourd'hui avocat à la Cour de Paris , fera sa rentrée 

au barreau par la d< fense de M. Pelleport ; M" Moulin 

présentera celle de M. Bascans. 

— Brandt, Considère et Dcganne se sont aujourd'hui 

pourvus en cassation contre l'arrêt qui les a condamnés 

comme non révélateurs. 

— Il est arrivé plus d'nnc fois que deux avocats , au 

sortir de l'audience , discutent encore leur affaire dans 

la salle des Pas-Perdus.On a vingt-quatre heures, dit-on, 

pour maudire sas juges , et l'avocat qui perd son procès 

conserve souvent la conviction qu'il a été mal jugé. L'a-

necdote suivante est une preuve de cette persistence des 

avocats à soutenir leur opinion 

A côté de la bibliothèque des avocats , est un salon de 

causeries, salon qui a ses habitués , et où se trouvent 

quotidiennement d'intrépides causeurs en possession du 

droit de donner des nouvelles et d'en fabriquer: là se 

décident avec des questions de droit civil, celle de la 

paix ou de la guerre, et toutes les difficultés que peu-

vent faire naître les divers systèmes de gouvernement. 

Trois de ces habitués discouraient sur l'ordre du jour 

du maréchal Soult, lorsque arrivent deux jeunes avocats 

discutant encore leur affaire jugée à la 3
e
 chambre. L'a-

vocat perdant se récriait sur la bonté de sa cause ainsi 

méconnue ; le gagnant soutenait le bien jugé. « Eh bien , 

dit le premier , nous avons un moyen de nous mettre 

d'accord. » Et aussitôt un écrit est fait, dans lequel il est 

dit que l'affaire sera plaidée de nouveau devant les trois 

confrères trouvés dans le salon , et que celui qui perdra 

paiera un déjeûner à son adversaire et au Tribunal. La 

discussion politique est aussitôt arrêtée et les trois juges 

se placent gravement autour de la table : le plus ancien 

occupe le fauteuil , comme président ; la parole est ac-

cordée à l'avocat du demandeur ; un vif débat s'engage; 

les plaidoiries et les répliques successives durent pendant 

deux heures. Le président recueille les suffrages et pro-

noucc l'arrêt suivant : 

Considérant que le jugement au fond doit être suivi d'un 

déjeuner à la charge de l'avocat qui succombera ; 

Considérant que la connaissance de ce jugement pourrait 

influer sur la gaité du déjeuner, et contribuer à altérer, par la 

douleur d'une défaite, la joie de l'un des convives ; 

Le Tribunal, avaul faire droit, ordonne que les jour, lieu et 

heure auxquels le déjeuner doit avoir lieu seront fixés , pour 

être le jugement au tond prononcé après le dessert; le présent 

jugement exécutoire par provision. 

 M. le commandant du corps des sapeurs-pompiers 

nous prie d'annoncer que l'affaire dont nous avons parlé 

dans la Gazette des Tribunaux du 22 mars, n'aura pas 

de suite judiciaire , et que les deux sapeurs qui avaient 

été arrêtés viennent d'être mis en liberté. 

 Limonadiers, traiteurs, marchands de vins, défiez-

vous des tête-à-tête qu'on demande chez vous dans vos 

cabinets particuliers, sous prétexte de boire un petit-

monter dans un de ses cabinets un chef d'atelier et sa 

dame, a été condamné à 20 fr. d'amende et aux dépens. 

— Une erreur involontaire, qui s'est glissée dans no-

tre compte rendu de l'audience de la Cour des comptes, 

donne lieu aujourd'hui à une rectification dans le Jour-

nal des Débats. Ce n'est pas dans la caisse du payeur 

central, mais dans les comptes du caissier central , qu'a 

été signalée la différence de 748,968 fr. 87 cent. Aucun 

doute raisonnable ne pouvait s'élever à cet égard , puis-

qu'on avait expliqué que cette somme provenait de deux 

différences dans le compte de M. Kessner. 
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AVHOBCGS JUDICIAIRES. 

Vente sur publications judiciaires , à l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance du département de la 

Seine, séant au Palais-de-Justice , à Paris , local et issue de la 

i'
e
 chambre , une heure de relevée , en deux lots qui ne seront 

pas réunis , de deux MAISONS sises à Paris , rue Saint-Vic-

tor, N
ot

 io5 et io3. L'adjudication préparatoire aura lieu le 

mercredi 28 mars i83î. Le premier lot sur la mise à prix de 

12,000 fr. ; le deuxième sur celle de 9,000 fr. 

S'adresser sur les lieux , pour voir lesdites maisons , et pour 

les renseignemens, 1° A M
c
 Barthélémy Bouland, avoué pour-

suivant, rue Saint-Antoine, n° 77; 3° A M" Mercier, avoué, 
ue Saint-Merry, n° ra. 

ETUDE DE M° AUDOUIN, AVOUE, 

Rue Bourbon-Villeneuve, n°33. 

Vente sur publications judiciaires , en trois lots principaux, 

sauf la subdivision, en l'étude de M0 Gautier, notaire à ivm-
terre (Seine.) 

Du Domaine de BU2EHVAL et ses dépendances , situé 

prèsRueil, arrondissement de Versailles (Seine-et-Oise), at-
tenant à la Malmaison. 

L'adjudication définitive aura lieu le dimanche i» r avril 1832 
et dimanches suivans s'il y a lieu. 

Ce domaine a été estimé par experts 256,5g6 fr. 

La mise à prix a été réduite à i5o,ooo fr. 

Il rapporte environ 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i° A M' Gautier, notaire à Nanterre ; 

Et à Paris ; 

2" A M' Audouin , avoué poursuivant , rue Bourbon-Ville-
neuve, n. 33 ; 

3° A M™ Lapcrche et Charpillon , avoués présens à la 
vente ; 

4° A M« Lairtullier , notaire , rue Louis - le - Grand , 
n. i3y 

Et pour vei - les lieux, au château de Buzenval : 
1° À M"' Tisserand ; 

2° Et au sieur Lormier, garde des bois du château. 
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Vente sur publications 
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tive aura lieu les 6" et 7 mai 1832. 

S'adresser à Rambouille" , à M0 

à M* Renoult, avoué, à M" Chouanard ,"no"tài 
\. alluet, avoué poursuivant, 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, 

SUR LA TLACE DU CHATELET DE PARIS , 

Le mercredi 28 mars , midi. 

Consistant en tailcJ , chaises , buffets , comptoir , Jcui conts livres Je papiers 
et autres objets, ai. comptant. 

Consistait en meubles, pendule, comptoirs, pièces de mousselines, soieiics b. lia 
et autres nnjfts , au comptant. 

C insistant en commode, scalaires , vases, pendules, (jlaces, rideaul, casseroles 
et autres objets, au comptant. 

Le Mercredi 4 avril. 

Consistant en deux comptoirs , un établi de ch .petier , cent chapeau! chaises 
et autres objets, au comptant. 1 1 

Commune de Montroti-e, le i" ,
v
ril, heure de midi, consistant en m 

rideau*, habits, casscrolles en cuivre et autres objets, au comptant. 
:uble 

LIBRAIRIE. 

N" 36. LIBRAIRIE DE POLLET, RUE DU TEMPLE 

RÉPERTOIRE 

DU GYMNASE DRAMATIQUE , 

CONTINUATION DE CELUI DU THEATRE DE MADAME . 

PAR M. S CRISE. 

Chaque pièce se vend séparément i franc. 

En vente 2
e
 série : i* Le Foyer du Gymnase, i' Une 

Faute, i,' La Seconde Année. Ç Le Quaker. 5" Philippe. 

6' Louise, f La Favorite. 8
e
 La Vengeance italienne, q' Le 

Chaperon. io
e
 Le Savant. 11

e
 La Famille Riquebourg. 

LÉONIDE , ou la Vieille de Suréne , par Victor DUCANCE , 

6 vol. in-i2 , fig. ae édition. Prix libraire : io fr. 

En vertu d'un traité entre^M, Scribe et le libraire Pullet , 

ce dernier est propriétaire et éditeur de toutes les pièces de cet 

auteur ; il est le seul où fou trouve le Répertoire du théâtre de 

Madame; les personnes qui s'adresseront à lui directement ou 

à son confrère Barba au Palais-Royal , les auront au prix le 
plus doux. 

Le prix de C insertion est de i franc par lign 
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S adresser à M' Louvaneour, notaire à Chartres. (Aflrari 

Adjudication en l'étude et parle ministère de M' Tl-ifaine 

Desauneaux , notaire à Paris , rue Richelieu , n° q> |
e
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29 mars 1 802, à midi, du titre de MA RCHANDfiOÏ UNGf 

exploité à Paris, rue Montmartre , n° 42 , avec les achalandage 

et pratiques y attachés. L'adjudicataire entrera de suite en 

jouissauce. Il sera tenu de prendre les ustensiles d'après l'eut 

annexé au cahier d'enchères. La mise à prix est fixée à i ,5oo f., 

dans laquelle somme se trouvent compris 2,000 fr., valeur et 

timative des ustensiles. S'adresser pour tous les retiseisce-

mens, à M° Thifaine -Dtsauneaux , notaire, rue Rie. 
11° Q5. 

A vendre , une ÉTUDE d'avoué près une Cour du Nord. 

S'adresser pour les renseignemens , au bureau cia la Gaidk 
des Tribunaux. 

Vente de VOITURES , ca'èches anglaises, coupés, chan-

bancs et antres aux enchères , rue de Muosniesnil, n" i3 ,le 

mardi 9.7 mars i832 , heure de midi , par W Delalandc , com-
missaire-priscur. 

CACHEMIRES D^S INDES 
Le cachemire des Indes jusqu'à ce jour était un obj 

luxe, et par conséquent cher; maintenant il est devenu un ob-

jet d'économie par sa durée et par la modicilti du pWi p»» 

qu'il ne coûte pas la moitié de ce qu 'on le payait ancienne-

ment. De plus on sait que l'on usera 20 châles de toute autre 

fabrication avant de voir la fin d 'un cachemire des Indes, qui' 

même encore une valeur lorsqu'il est usé. Les dames peuvent 

se convaincre de ce que nous avançons en visitant lemagaïf 

de M. Fichel, rue Sainte-Anne, n° 5t, au premier, connu avan-

tageusement depuis plus de vingt ans pour ce genre ne com-

merce exclusif. 

fV^RUK NEUVIiSÎMARCN'lO <» 

PUES L A PL ACE DUS A TALiÉNS 

PHéRIvTACIS ANGLAISE 
Place Vendôme, n° l 'y , à Pan*, 

OU est maintenant le seul Dépôt de 1 Essence 

de la Salsepareillle rouge de la Jamaïque , P^P™-^. 

vapeur, le petit Dépôt de la rue Laflitte ayant eU^upp^ 
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ASSEMBLÉES 

du lundi 26 mars i832. 

heur. 

GABON,' librairt. Délibération 

CORNU, traiteu.-limouadier 

VOll.LOT. M'
1
 de bois 

CAI'PRONNIER ain«, 

Concordat , 

d-, 

y[à Je DOUV . Rem. i 

MUIDBLED, tapissier. Clôture, 

DAVID, négociant. Syndicat, 

heur. 

3 ![■» 
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CLOTURE DES AFFIRMATION S 

dans les faillites ci-après : 

mars. heur. 

JA.CQUILLAT-GALLOT, M
d
 de vin, a

7
 9 

FAVKY, M
d
 de hois a brûler, le 28 1 1 

LEVIONNAIS, mgociant, le 28 3 
KÉIÎERT, limonadier, le 18 9 
DU. AS ALLE, négoc. eu blondes, le 28 9 
JAVAT, entre», de menuiseries, le 39 3 

LESIEUR.lc 30 9 
BAVER et Ce , fabricant de cérus», le 3o 9 

A Tendre par adjudication sur une seule publication, en 

POL1DOR, M'
1
 parfumeur, 

LEJARS, négociant, le 

avril, heu 

BARON, entrep. du pavé de Paris, le a 

POULLET et tèinme, Md de vins, le % 

HESTRES frères, négocians, le y j 

FAVRY, iU
d
 de bois à brûler, le

 It
 , 

CONTRATS D'UNION. 

3 mars i83a. — Faillite G1LLY, M*
1
 forain , rue 

Muntorgueil, 71. — Syndi'fdéfinitif, M. Auceliu, 

(jiiai de liahune, 18; "caUier , M. Dubt 

Stc-Avoie 53. 
bo*q , 

RLEFER, libraire-éditeur, rue de Touraîne Saiut-

Germaîn. Juge-coin., M. Gratiot; agent. M. Po-

ohard, au Collège de France. 

du s3 mars i83a. 

CIRON, Miibergiste, pai Batlgtiolles. Juge-comm.. 

M. Darblay; agent, M. Mai ré , quai de la Mé-

gisserie, 36. 

LEROY, M'
1
 de nouveautés, rne des Mauvaises-

Paroles, 30. Ti'gà fiQtnw M. DucliesuaTj ag<'t»t, 

M, Richomiuc, rue du Cadran , -. 
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IMPRIMERIE DE PIHAN-DELA FOREST ( MORINVAL ) , RUE DES BONS ENFANS, N° 34-


